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Réunion de bureau du 03 février 2022 à Brie-Comte-Robert 

*************************** 

Présents : Frédéric MONTOYA, Danielle TRARIEUX,  René BOCCANFUSO, Geneviève ESCALAÏS, Françoise DOUCHET, 

    Christian PELUX, Jean-François BOURDETTE,  Lydie LOEUILLOT, Christian DERAPPE 

Excusés : Joël MOLAC 

Début de réunion : 9 h 30 

1. Préparation de l’Assemblée Générale du 5 mars 2022 

• A faire d’urgence : Dossiers de candidatures qui devront être retournés pour le 10 février 

10 postes sont à pourvoir :  

– 6 demandes de renouvellement  

– 2 postes de démissionnaires 

– 2 postes non pourvus en 2021 

En raison des conditions sanitaires, l’AG aura lieu en visio-conférence. 

Un vote par correspondance sera organisé pour l’élection du nouveau Comité Directeur. 

  

14 février matin : mise sous enveloppe des listes des membres à élire 

           (Présents : René BOCCANFUSO, Lydie LOEUILLOT, Jean-François BOURDETTE et Françoise DOUCHET) 
 

28 février : retour impératif des votes 
 

3 mars à 09h30 à Fontainebleau : dépouillement des votes par 3 membres du Codérando : René Boccanfuso, 

Frédéric Montoya et Christian Pelux et 2 présidents d’Associations, Christian Lavollée (Rando Pour tous) et 

Michel Dallaine (Amicale Sportive de Féricy Héricy) 
 

Les membres associés sont invités à l’AG 

 

Souhait : prévoir  une réunion de bureau en janvier, l’an prochain, afin d’être moins dans l’urgence pour organiser la 

préparation de l’AG du Comité. 

 

• A mettre à l’ordre du jour : 

– CR de l’AG 2021 

– Rapport moral du Président 

– Rapport d’activités 2021 

– Approbation des comptes de l’exercice 2021 et présentation du rapport du Vérificateur aux 

comptes 

– Présentation du budget prévisionnel 2022 

– Tarif des licences fédérales  pour 2022/2023 

– Prolongation pour la non-demande aux associations de la quote-part  du Comité à 

l’utilisation de l’Extension de l’Immatriculation Tourisme 

– Poursuite de la gratuité des stages en 2023 ? 

– Election de représentants du Comité à l’AG Régionale d’Ide F le 29 mars (maximum 15) et de 

représentants à l’AG de la Fédération le 14 avril (maximum 3)  
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2. Point sur le salaire de Lydie (hors présence de Lydie) 

Jusqu’en janvier, le salaire horaire de Lydie était de 12,29 euros. 

Après discussion entre les membres du bureau, une proposition est faite et acceptée. Le salaire horaire de 

Lydie sera fixé, à compter du 1er février 2022, à 12,87 euros (grille du COSMOS respectée). 

 

 

3. Stages 

Les dates des stages régionaux ont été données tardivement. Les stages ont été pris d’assaut, difficultés pour 

s’inscrire. Des demandes d’inscription, au niveau du département, restent en attente, faute de places. 

Proposition de reporter la gratuité des stages, votée pour 2021/2022, en 2022/2023 (mis à l’ordre du jour de 

l’AG) 

 

4. Présentation de la Randonnée des 3 châteaux fixée au 8 mai 2022  

Cette année Jean-François Bourdette, Patrick Larrieu et Françoise Douchet forment une équipe pour gérer  

l’organisation de cet événement. 

– Les parcours sont faits et reconnus : cette année, une nouveauté : les distances sont toutes des 

multiples de 7 (idée de Patrick, appréciée par le Conseil Départemental) :  

 Boucle de 7 km à partir de Blandy en passant par le château d’Aunoy 

 Boucle de 21 km à partir de Bombon passant à Blandy, Champeaux et St-Méry 

 Boucle de 28 km à partir de La Chapelle Gauthier passa nt par Blandy, Champeaux, 

St-Méry, Bombon et Bréau 

 Marche Nordique, boucle de 14 km à partir de St-Méry  passant par Blandy 

 14 km en ligne à partir de Melun passant par Maincy et Vaux-le-Vicomte et arrivant 

à Blandy 

 42 km en ligne à partir de Fontainebleau passant par Avon, Samois, Bois-le-Roi, 

Chartrettes, Livry, Melun…..Vaux-le-Vicomte et arrivant à Blandy. 

– Une première réunion rassemblant les différents services du Conseil Départemental a eu lieu le 25 

janvier. 

– Jean-François qui s’occupe, plus particulièrement, du « recrutement » des bénévoles nécessaires 

pour baliser, assurer la sécurité à divers points sur les parcours, la veille et le jour J, a déjà envoyé 2 

courriers aux associations. Il attend les retours….. 

– Le 17 février, une réunion au Conseil Départemental présentera cette manifestation aux élus, en 

particulier aux maires des différentes localités traversées. 

 

5. Randonnées organisées pour la SRIAS (Section Régionale Interministérielle d’Action Sociale) 

Pour la 3ème année consécutive, 5 sorties seront organisées en Seine-et-Marne pour cet organisme, en avril, 

mai, juillet, septembre et octobre. Elles doivent partir d’une gare pour une demi- journée (250 €) ou une 

journée (400 €) 

Associations retenues pour prendre en charge ces sorties :  

– Rando Seine et Loing (Moret)  ½ journée le 21 mai 

– Torcy-Rando (Torcy)  ½ journée 

– La Foulée douce (Meaux)  ½ journée 

– ARPP Un pied devant l’autre (Provins)  journée 

– Rando club Les Esclots (Cesson – Vert-St-Denis)  ½ journée le 2 juillet 
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6. Calendrier 

• 19 et 20 avril 2022 : Séminaire des responsables de secteurs de balisage à Amiens 

• 8 mai 2022 : Randonnée des 3 châteaux 

• Du 9 au 17 mai 2022 : semaines de l’éducation à la nature organisée par la Fédération de chasse  

Le Codérando tiendra un stand de balisage. Seront présents Paul Billon, René Boccanfuso, Joseph 

Salguero, Jean-François Bourdette 

• 21 mai 2022 : Trail de Marche Nordique organisé par le club « Les Galoches briardes »  

de Brie-Comte-Robert 

• 22 mai 2022 : Rando-Challenge prévu à Coulommiers, organisé par le Club « Coulo Rando »   

Christian Pelux doit contacter Brigitte Martin pour s’informer  

• 4 et 5 juin 2022 : la TEM 

• 11 juin 2022 : Manifestation Bord de Marne  animation d’une randonnée de 15 km 

• 2 (après-midi) et 3 juillet 2022 : Festival nature à Ferrières  les itinéraires ont été travaillés par 

Frédéric et Christian Derappe. Axe de cette manifestation : biodiversité, écologie…. 

• 24 et 25 septembre 2022 : Week-end Rando-Santé dans la région de Troyes 

• 25 septembre 2022 : Audax organisé par le Groupe 503 

• 1er et 2 octobre 2022 : Randonnées à partir du château de Champs-sur-Marne avec pique-nique 

géant  transport par cars proposé aux clubs les plus éloignés (gratuit) et proposition d’un panier-

repas (payant) 

• 3 décembre 2022 : Provins-lumières.  

Pour tenir compte des remarques sur l’organisation de décembre 2021 : prévoir retour des 

randonnées en ville basse, à la nuit, avec pourquoi pas chemins balisés par de petites lumières. Les 

remparts devraient être éclairés en 2022. 

Transport par cars proposés par le Codérando, au prix de 10 € / personne. 

 

7. Commission Sentier-Itinéraires (René Boccanfuso) 
 

– Itinéraire Provins-Fontainebleau (à la demande de Provins) par GR 11 et GR 2. Il peut être 

envisagé un retour Fontainebleau-Provins par le GRP Thibaud de Champagne  Christian 

Derappe et René vont travailler sur ce parcours pour aboutir à un projet, en avril 2022.  

Christian Derappe propose de présenter cet itinéraire sous forme de fascicule. 
 

– Modification du GR 2 en amont de Montereau : passage en bord de Seine et non en bord de 

l’Yonne. Projet : Montereau / Bray-sur- Seine / Nogent-sur-Seine, en bord de Seine. 

Une réunion doit  se tenir avec les 2 départements de l’Yonne et de l’Aube 
 

– René doit présenter notre BD Balisage aux départements de l’Aube et du Val d’Oise, le 18 

février. 
 

– Formation PDIPR : Paul Billon et René Boccanfuso ont RDV avec le Conseil Départemental,  

Jeudi 10 Février à 13h30. 
 

– Melun-Val de Seine : repérage d’une balade urbaine à Melun, le 1er mars 2022 : y 

participeront Frédéric Montoya, Michel Guyon et Françoise Douchet avec Corinne Picaud et 

Thomas Torrès de l’Office du Tourisme. 
 

– Sortie du Topoguide® Seine-et-Marne à pied : reportée à 2023 
 

– René a demandé un devis pour du matériel de balisage.  
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Sur environ 3 450 km de PR  

➢ PR balisé en jaune      : 2 100 km 

➢ PR balisé en bleu         :   500 km 

➢ PR balisé en vert          :   530 km 

➢ PR balisé en magenta :   300 km 

 

– Panneaux directionnels : vont être installés dans 5 gares du nord du département. 

 

8. Commission Finances (Geneviève Escalaïs) 

Beaucoup de dépenses ont été faites en direction des Clubs. 

La venue du Contrôleur aux comptes, chez Geneviève, est prévue le 10 février 2022. 

Geneviève rappelle que les membres du Comité Directeur qui participent au repas prévu le 12 février 

doivent régler 20 euros. 

 

9. Informations diverses  

 

• Journée des présidents et autres bénévoles : elle aura lieu à Moret-sur-Loing, le 26 novembre 2022  

 

• Rencontres avec les associations : Frédéric et Danielle gèrent l’organisation pour mars/avril.  

Ces rencontres se tiendront en 3 lieux différents, nord, centre et sud du département pour être au 

plus près des associations, entre 18 et 20 heures. 

Les dates restent à fixer et les lieux à trouver. 

 

• Rando-Santé : Danielle et Jean-Marie Montéan ont rencontré Kevin CHANCY, responsable des 

partenariats associatifs et culturels de l’hôpital de Forcilles (près de Brie-Comte-Robert) afin d’établir 

une convention qui définira les obligations de chacune des 2 parties. Le Comité s’engagera  via ses 

animateurs Rando Santé® à encadrer, 1 fois par mois, une randonnée, dans un 1er temps, pour les 

personnes en réhabilitation respiratoire et  en contre-partie l’hôpital de Forcilles s’assurera du choix 

des parcours et sera garant des possibilités physiques de ses patients... 

 

• Le Tour de la Seine-et-Marne à pied 2023 

Frédéric  et  Danielle vont présenter ce projet à Mme Lahuna (Seine-et-Marne Attractivité), le 11 

février 2022. 

Ce Tour pourrait commencer  le 1er dimanche de mars 2023 et s’achever le vendredi 30 juin 2023. 

Il reste à trouver les associations qui pourront prendre en charge les différentes étapes. La prochaine 

réunion en visio-conférence est fixée le 16 février. 

 

• Une convention, au niveau national, est en cours d’être établie entre la FFRandonnée et l’ONF, 

Une réunion est à prévoir entre le Codérando et l’ONF au niveau départemental. 

 

• RGPD (Réglementation Générale de la protection des Données) : Obligation pour les associations 

de se mettre en conformité avec la loi, le Codérando va souscrire pour 1 200 €/an à cette 

réglementation. Il sera en capacité de montrer les données récoltées si la CNIL le demande. 

 

 

 

 Fin de la réunion : 13 h 10 

 


